
CONSEIL  D’ADMINISTRATION

Séance du 10 février 2022

Délibération CA_20220210_005 

Budget primitif 2022 : adoption

VOTE : adopté à l’unanimité

0 membre(s) étant absent(s)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Considérant que le quorum est réuni ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu l’instruction comptable M61 ;

D E C I D E    :

Article 1  er  . Le budget primitif  2022 est adopté pour un montant s’équilibrant en dé-
penses et recettes à 28 104 773,19 € .

Article 2. Le présent budget 2022 est adopté tel qu’il suit :

• au  niveau  du  chapitre,  pour  la  section  de  fonctionnement  arrêté  à  la  somme  de
19 416 373,98€ en laissant à l’ordonnateur la possibilité de procéder à des ajuste-
ments de crédits à l’intérieur d’un même chapitre,

• au  niveau  du  chapitre,  pour  la  section  d’investissement  arrêté  à  la  somme  de
8 688 399,21€ en laissant à l’ordonnateur la possibilité de procéder à des ajuste-
ments de crédits à l’intérieur d’un même chapitre.

Article 3. Le montant de la contribution financière du Département de l’Indre est arrêté à
la somme de 7 668 869,49€ et se décompose comme suit :

• dotation départementale : 7 528 277,49€ ,

• participation au titre du dispositif de réduction des cotisations relative à la mise en
œuvre  des  conventions  de  disponibilité  des  sapeurs-pompiers  volontaires :  140
592,00€.

Article 4. Des crédits de paiement de  1 275 425,33 €  sont inscrits pour l’opération
« équipements n°2 » (chapitres 20, 21 et 23) conformes à l’autorisation de programme de  4
214 000€.

Article 5. Une autorisation de programme de 800 000€ et des crédits de paiement de
400 000€ sont votés pour l’opération migration radio 173 MHZ.
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Article 6. Une autorisation de programme de 5 300 000 € et des crédits de paiement
de 2 650 000€ sont votés pour l’opération « matériels » (chapitres 20, 21).

Article 7. Une autorisation de programme de 500 000 € et des crédits de paiement de
250 000€ sont votés pour l’opération «GE/GR 2022-2023 ».

Article 8. Des crédits de paiement de 61 204€ sont inscrits pour l’opération de restruc-
turation de l’état-major tranche 2, conformes à l’autorisation de programme de 1 450 000€.

Article 9. Des crédits de paiement de  936 000€ sont inscrits pour la restructuration
(tranche 1) du centre de secours de Le Blanc et l’autorisation de programme est augmentée de
360 000€ pour atteindre  960 000€.

Article 10. Des crédits de paiement de 629 890€ sont inscrits pour la restructuration du
centre de secours d’Ardentes et l’autorisation de programme est augmentée de 165 000€ pour
atteindre 650 000€.

Article 11. Des crédits de paiement de 235 600€ sont inscrits pour la restructuration
du centre de secours de Mézières-en-Brenne  et l’autorisation de programme est augmentée de
134 000€ pour atteindre 589 000€.

Article 12. Des crédits de paiement de 177 096€ sont inscrits pour la restructuration du
centre de secours  de Saint-Benoit-Du-Sault et l’autorisation de programme est augmentée de
114 000€ pour atteindre 449 000€.

Article 13. Des crédits de paiement de 200 000€ sont inscrits pour la restructuration du
centre de secours d’Ecueillé et l’autorisation de programme est augmentée de 137 000€ pour
atteindre 487 000€.

Article 14  .   Des crédits de paiement de  1 500 € sont inscrits pour l’opération équipe-
ment, conformes à l’autorisation de programme de 4 263 800€.

Article 15.  Les engagements effectués sur l’autorisation de programme « matériels »
votée au titre des immobilisations incorporelles (chapitre 20) et des immobilisations corporelles
(chapitre 21) ainsi que les engagements effectués sur l’autorisation de programme « GE/GR
2022-2023 » votée au titre des immobilisations en cours (chapitre 23) sont autorisés pour les
années 2022 et 2023.

FLEURET Marc
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